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L'INDEMNITÉ DES PÊCHERIES.

Discours prononcé par

M. Pierre FORTIN,
DÉPUTÉ DE GASPÉ.

DANS LA

CHAMBRE DES COMMUNES. LE 3 MAI 1879.

.

(Reproduit du Rapjyort Officld des Débats Parlementaires.J

M. FORTIN : En prenant la parole

pour proposer cette motion, je dois re-

mercier le ^lief du gouvernement d'avoir

demandé A. la Chambre de réserver co

jour pour prendre en considération l'im-

I)ortant3 question qui forme le sujet de la

résolution, et je remercie la Chambre
d'avoir consenti à siéger aujo>ird'hui dans
ce but. J'ai bien senti la grande respon-

sabilité que j'ai assumée eu soulevant

cette question de l'indemnité des péclie-

riea devant la Chambre et le pays, mais

j'ai cru qu'il m'appartenait de remplir

cette tâche ditiicile, ayant étô parfaite-

ment en mesure de me rendre compte do

tout ce qui concerne les pêcheries. Cha-

cun le sait, je n'ai aucun intévct person-

nel ou partii'ulier dan? cette aifaire, mais

une expérience do vingt sept années

m'ayant convaincu des nombreux désa-

vantages dont souffre l'industrie de la

pêche, des pertes considérables qu'elle fait

par suite du manque d'aide do la part du
gouvernement, et du danger (Je destruc-

tion auquel elle est exposée, j'ai cru que

i

je manquerais de patriotisme et de consi-

dération ])our l'un des plus glands inté-

rêts du pays, et pour le bien-être do cette
partie do la nation engagea dans l'indus-

trie de la pèche, si ja restais silencieux,
si je no communiquais pas franchement
à la Chambre le résultat de mon expé-
rience et de mes études, si je ne signalais

à temps le grand danger qui menace nos
pêcheries sur un grand nombre de nos
eûtes, et si je no suggérais aussi les re-

mèdes à ap[)orter pour prévenir l'un des
plus grands malheui-s qui puissent être
réserves àco pays.

Pour co qui a trait à cette question, le

pays peut être divisé en deux p,-. 'les, la

partie est et la partie ouest. L,i partie
orientale est occupée principalement par
des pècheur.T et des marins, qui s'occupent
spécialement de ])êciie et de navigation,
tandisque la partie occidentale est consa-
crée en grande partie il la navigation iii-

térieurc, à l'agriculture, au commerce et

à l'industrie, et comme la [loijulatioii de
cette partie du pays ne connaît jtas au- ^ I


